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ARRETEN°O2-U954 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment le titre Ter du livre V ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977, modifié notamment 
par le décret n° 2000-258 du 20 mars 2000 ; 

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, et notamment les rubriques : 2410.2, 2415.1, 2560.2 et 

2940.2 ; 

VU les instructions ministérielles ; 

VU la demande présentée le 19.02.2001 par Monsieur le Directeur de 
la société SUD-EST CHARPENTES (S.E.C.) en vue d'obtenir l'autorisation de 
procéder à la régularisation d'une activité de fabrication de charpentes ; 

VU en date du 3.10.2001 l'avis de l'inspecteur des Installations 
Classées sur la recevabilité du dossier présenté ; 

VU en date du 11.10.2001, la décision de M. le Président du Tribunal 

Administratif de GRENOBLE, désignant Daniel CUCHE en qualité de 

Commissaire-enquêteur ; 
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VU en date du 13.12.2001 , l'arrêté n° 01.6068 portant mise à 

enquête publique pour une durée de un mois, du 21.1.2002 au 19.2.2002 inclus 

sur le territoire de la commune de CLEON D'ANDRAN, ainsi que l'avis du 

Commissaire-enquêteur ; 

VU les avis favorables des Conseils municipaux de CLEON 

D'ANDRAN, 26450 PUY SAINT MARTIN, 26450 CHAROLS, 26160 LA BEGUDE 

DE MAZENC, 26160 SAINT GERVAIS SUR ROUBION, 26740 MARSANNE, 

26450 ROYNAC ; : 

VU les avis exprimés par les services concernés au cours de 

l'instruction : 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et sociales 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours 

- M. le Chef du Service interministériel de Défense et de la Protection 

Civile 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement 

- M. le chef de la MISE 

- M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

VU en date du 19 septembre 2002, l'avis prononcé par le Conseil 

Départemental d'Hygiène sur le rapport de l'inspecteur des Installations Classées 

en date du 9 juillet 2002 ; 

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire 

CONSIDERANT ainsi que les prescriptions prévues au présent arrêté 
constituent une protection suffisante contre les dangers ou inconvénients pour 
la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement, pour la 
conservation des sites et des monuments ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme



ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

\ - La société SUD EST CHARPENTES est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de Cléon 
d'Andran, dans l'enceinte de son établissement sise Quartier Riosset— 26450 Cléon d'Andran - , les 
installations répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté. 

Y - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, 
sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Y- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance de Monsieur le Préfet de la Drôme 
avec tous les éléments d'appréciation. 

£ - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, les: 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 

   

© - L'arrêt définit de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification à Monsieur le 
Préfet de la Drôme, dans les délais et les modalités fxées par l'article 34.1 du décret 77-1133 du 21 
septembre 1977. 

6-Le présent arrêté vaut récépissé pour les installations soumises à déclaration mentionnées en annexe 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

\ - GÉNÉRALITÉS 

\3,-- Contrôles et analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des 
installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure 
concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et 
analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires 
explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes 
d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 
l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des 
contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est 
soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions 
d'un texte réglementaire, pris au tire de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant. 
sie



1,1. - Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est 
expressément demandée par le présent arrêté. 

1,Y.- Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle etles émissaires de rejet, est 
maintenu propre et entretenu en permanence. 

4. Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtres, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant... 
Ils'assure également de la disponibilité des utlités (énergie, fluides ) qui concourent au fonctionnement et à 
la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles. 

\.e.- Ambroisie 

Afin de juguler la prolifération de l'ambroisie et de réduire l'exposition de la population à son pollen, 
l'exploitant est tenu de : 

prévenir la pousse des plants d'ambroisie 
+ nettoyer et entretenir tous les espaces du site où pousse l'ambroisie 

Les techniques de prévention et d'élimination suivantes doivent être privilégiées 

= végétalisation, 
+ arrachage et sui de végétalisation, 
+ fauche ou toute tonte rejetée, 
= désherbage thermique, 

Le recours au désherbage chimique est toléré mais à titre exceptionnel. 

\3.- Vente des terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant 

est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

*- BRUIT ET VIBRATIONS 

  *. = Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

*Y = Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit 
admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence 
réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l'annexe 2 du 
présent arrêté. 

*Y- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes à 
la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

*£ = L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs sonores, 
haut-parleurs.) génant pour le voisinage estinterdi, sauf si leur emploi est exceptionnel etréservé àla 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

%,e + Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par 
des disposiifs antvibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

   



dans l'environnement par les installations classées. 

*- AIR 

*..- Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter 
les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute 
la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions qui 
sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent 
arrêté 

3.1.2-Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orfices obturables et accessibles, placés de manière à 
réaliser des mesures représentatives. 
La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents 
rejetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

3.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

3.2.1 - Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction 
de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 1.1. 

a) Poussières 

©. Sile fluxhoraire estinférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration estde 100 mg/Nm° (NFX 
44 052). 

© Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm° (NFX 44 

052). 

b) Composés organiques volatils (COV) 

Si le flux horaire total de COV dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la 
concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/m°. En outre, sila consommation 
annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions diffuses ne doit 
pas dépasser 25% de la quantité de solvants utilisée. 

Les points de rejet des effluents gazeux doivent dépasser d'au moins 5 mètres les bâtiments situés dans 
un rayon de 15 mètres. 

3.3 - Stockage 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Sinécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs 
la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs...). 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. À défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction 
implantation en fonction du vent..) que de l'exploitation, sont mises en œuvre. 

   

 



£- EAU 

ke 

  

Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception etl'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. 

#1. Alimentation en eau 

4,11 - Prélèvements. 
L'établissement est alimenté en eau par le réseau de distribution publique communal. 

41,1 - Protection des eaux 
L'ouvrage de raccordement sur le réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

£,1.* - Dispositif de mesures 
L'installations de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 

£r.- Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales (et les eaux non polluées éventuelles) 

des diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

- Traitement des effluents liquides 

  

Les rejets de l'établissement sont composés 

+ des eaux d'origine sanitaire 
= des eaux pluviales 

44,1 - Eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en 
vigueur, 
Le système d'assainissement autonome sera régulièrement entretenu. 

4,4,Y - Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des 
dispositifs capables de retenir ces produits. 

18... Qualité des effluents 

£,1 = Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables 
d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

  

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

40,1 - Les efiluents devront être exempts 

+ de matières flottantes: 
= de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 

après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

   



4.5.3 - caractéristiques des eaux rejetées 

= dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif: 

- PH (NFT 90 008) 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) 
température < 30° C 

= dans le milieu naturel : 

les eaux pluviales ne devront pas contenir plus de 5 mgll en hydrocarbures. 

£1.- Conditions de rejet 

£1,)- A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

£3,Y = Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

LA = Le nombre de points de rejets est limité à : 

= pour les eaux d'origine sanitaire, 
= plusieurs pour les eaux de pluie. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

- raccordement à un réseau collectif 

£ = Le raccordement au réseau d'assainissement collectif communal sera fait en accord avec le 
gestionnaire du réseau. 

£V.- Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de 
dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 

- des prélèvements d'échantillons, 

- des mesures directes. 

Pour les composés organiques volatils (COV) l'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, 
mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

4 

  

- Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

£AY - Stockages 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associ 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

 



= dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à 
l'action physique et chimique des fluides. || en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans 
l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

A* - Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action physique et 
chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées conformément aux 
règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

  £4.- Conséquences des pollutions accidentelles 
En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il 

dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

#12, - Surveillance des effets dans l'environnement 

#32,1 - Eaux souterraines 
Pour les installations présentant un risque notable de pollution des eaux souterraines (installation de 
mise en œuvre de produits de préservation du bois), les dispositions suivantes sont mises en place 

= deux puits, au moins, sontimplantés en aval de l'usine ; la définition du nombre de puits et 
de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude hydrogéologique, 

deux fois par an, au moins, le niveau piézomètrique est relevé et des prélèvements sont 
effectués dans la nappe, 

= l'eau prélevée fait l'objet de mesures des principales substances susceptibles de polluer la 
nappe compte tenu de l'activité de l'installation. Les résultats de mesures sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Toute anomalie lui est signalée dans 
les meilleurs délais. 

 



° - DÉCHETS 

Le présent paragraphe fait référence principalement aux déchets (copeaux, ferrallls, déchets en mélange, 
…) produits par l'établissement au cours de ses activités habituelles. 

1.- Définitions 

Nomenclature des déchets 

Les déchets sont repérés par code suivant la nomenclature des déchets annexée à l'avis du ministère 
chargé de l'environnement, publié le 11 novembre 1997. 

Les codes correspondants doivent être mentionnés pour chaque déchet sur les registres ou documents. 
cités au présent chapitre. 

+.1.- Dispositions générales 

Objectif 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, conformément aux dispositions législatives 
etréglementaires en vigueur (code de l'environnement et textes pris pour son application). 

Cette gestion doit permettre, par ordre de priorité, de 

1. Limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
*.. Trier, recycler, valoriser les sous-produits de fabrication ; 

S'assurer du traitement ou du prétraitement des déchets, notamment par voie physico-chimique, 
détoxication ou voie thermique ; 

4. S'assurer, pour les déchets ultimes (dont le volume doit être strictement limité), d'un stockage dans des 
installations réglementairement autorisées. 

Identification des déchets dangereux 

L'exploitant caractérisera et quantiiera les déchets dangereux générés par l'activité de l'entreprise. 

En particulier, l'exploitant établira une fiche d'identification de chaque déchet dangereux, qui sera 
régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 
- Le code et la dénomination du déchet ; 
- Le procédé de fabrication dont est issu le déchet ; 
- Le conditionnement ; 
- Le traitement d'élimination prévu ; 
- Les caractéristiques physiques (aspect physique et constantes physiques du déchet) ; 
- La composition chimique principale ; 
- Les risques présentés, les réactions possibles au contact d'autres matières ; 
-_ Les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

  

Cette fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, les résultats des contrôles effectués, les 
observations faites sur le déchet seront réunis dans un dossier et archivés sans limitation dans le temps. 

Enlèvements 

Pour chaque enlèvement, l'exploitant consignera, sur un document de forme adaptée (registre, fiche 
d'enlèvement, fichier informatique...) et conservé pendant 5 ans, les renseignements minimaux suivants : 
- Gode et dénomination du déchet ; 
= Quantité enlevée ; 
= Date d'enlèvement ; 
= Nom de la société de transport ou collecte et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé ; 
-_ Destination du déchet (éliminateur) ; 
-_ Nature de l'opération d'élimination. 

 



Procédure de gestion 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

°*.- Suivi des déchets dangereux 

Les déchets visés au présent paragraphe sont cités par l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au 
contrôle des circuits de déchets générateurs de nuisances. 

Bordereau de suivi des déchets 

Un bordereau de suivi des déchets (document CERFA 07/0320) sera établi lorsque les quantités produites 
mensuellement ou transportées dépassent 100 kg. Ce document accompagnera le chargement pendant 
toute la durée du transport, jusqu'à l'installation destinataire (centre de regroupement, centre de pré- 
traitement, de traitement.….). 

  

Les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs seront conservés 
sans limitation de durée. 

Registre et déclaration trimestrielle 

Un registre retraçant les opérations ayant fait l'objet d'un bordereau de suivi des déchets sera établiettenu 
à jour, au fur et à mesure de leur réalisation. 

Un récapitulatif trimestriel sera transmis chaque début de trimestre à l'inspection des installations classées. 
{modèle en annexe …, éventuellement) 

  

- Récupération - Recyclage - Valorisation 

Généralités 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets à traîter ou éliminer, notamment 
en développant le recyclage, la valorisation ou la réutilisation. 

Emballages et déchets industriels banals 

Le tri des déchets industriels banals par catégorie doit être effectué, en interne ou en externe, pour 
permettre leur valorisation. 

Les emballages industriels sont traités, valorisés et éliminés conformément au décret 94-409 du 13 juillet 
1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits dangereux ou susceptibles d'entraîner des pollutions 
doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, Îls doivent 
être éliminés comme des déchets dangereux. 

Le «nettoyage » des emballages n'est possible que si les résidus qui en découlent sont traités 
conformément au présent paragraphe, eVou suivant les prescriptions du point 4 au présent arrêté (pollution 
de l'eau). 

+.°.- Déchets réglementés 

Certains déchets font l'objet d'une réglementation spécifique. Notamment, les huiles usagées, les PCB et 
PCT, les piles et accumulateurs, devront être stockés et remis à des collecteurs ou éliminateurs dûment 
autorisés et/ou agréés, pour être traités conformément à la réglementation en vigueur,



  

- Stockages 

Prévention des nuisances 

Toutes précautions sont prises pour que : 
= Les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 
= Les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois... 
- Les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles ; 
= Les déchets et résidus produits solent stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risque de pollution: 

  

    

Aire de stockage des déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol estimperméable etrésistant aux 
produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les 
éventuels déversements accidentels. 

Pour prévenir le lessivage par les eaux météoriques et éviter toute pollution des eaux superficielles et 
souterraines, ces aires sont normalement couvertes. À défaut, les eaux pluviales sont collectées, 
récupérées et traitées suivant les prescriptions du point 4 au présent arrêté (pollution de l'eau). 

Stockage en emballages 

  

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant contenu d'autres produits 
{matières premières notamment), sous réserve que : 
= line puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, 
= Les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus ; 
- Ils ne soient pas gerbés sur plus de deux hauteurs (éventuellement). 

  

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes ; à défaut, les eaux 
pluviales sont collectées, récupérées et traitées suivant les prescriptions du point 4 au présent arrêté 
{pollution de l'eau). 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications claires permettant de 
connaître la nature du contenu. 

Durée de stockage 

La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois. 

Cependant, les déchets générés en faible quantité (moins de 5 tonnes par an) etles déchets faisant l'objet 
de campagnes d'élimination spécifiques pourront être stockés pendant 1 an maximum. 

  

».v.- Traitement et élimination 

Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet effet au titre de l'article L 511 et suivant du code de l'environnement. 

  

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient estinterdite. Cependant, il pourra 
être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les papiers, cartons, palettes... lorsque ces matériaux 
{non souillés par des substances nocives ou toxiques) seront utilisés comme combustibles lors des 
exercices incendie. 

 



Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont précisées en annexe 3. 

Ces filières peuvent être modifiées, selon les évolutions techniques et économiques du moment, si le niveau 
de gestion est amélioré (passant de traitement parincinération à valorisation par exemple). L'exploitant en 
informera sans délai l'inspection des installations classées. 

L'exploitant devra être en mesure de justifier, à compter du 1° juillet 2002, pour le stockage en centre 
d'enfouissement technique (décharge), le caractère ultime des déchets au sens du point 5.1.4 ci-dessus, 

1 - SÉCURITÉ 

  

11. Dispositions générales 

W\ - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage...) interdisent 
l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail, 

# clôture, gardiennage, astreinte 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

*.1,Y - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 
incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées etla nature du risque etles consignes à observer sontindiquées à 
l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente de 
fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans 

son ensemble comme zone de sécurité. 

41.7 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la 

nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utlisés sont adaptés aux 
produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

- Conception particulière aux bâtiments inclus dans les zones de sécurité : dégagements, 
ventilation, désenfumage 

  

- Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont 
aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de 
secours en toute sécurité. 

 



= Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques et éviter la formation d'une atmosphère 
explosive. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines. 

= Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne 
pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont 
nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes 
facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

-__ poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables 
hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, 
l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué 
régulièrement. 

Des mesures particulières d'nertage doivent être prises pour la manipulation de poussières 
inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles est équipé d'un dispositif d'alarme 
de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 
d'entraîner des conséquences graves. 

-_ comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les 
conditions d'intervention. 

= conception des installations 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une survelllance ou des 
contrôles fréquents sont disposés où aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 
puissent être faites aisément. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de 
travail, doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant. 

1,,4 - Règles de circulation 
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés 
et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours. 

  

3.1.6 - Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

  

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes 
en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988, Les rapports de contrôle seront 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 

  

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par 
l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

- alimentation électrique de secours



  

tallation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service où mis 
en position de sécurité en cas de défallance de l'alimentation électrique normale. 

6.1.6 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

- protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de 
circulation. 

1  - Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre 
selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

11. - Exploitation des installations 

1.1.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus 
de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur 
disposition. 

Les quantités de ces produits sont imitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts.)leur nature etleur quantité 
présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est 
assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une 
même rétention. 

- connaissance des produits, mesure des niveaux 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilsés sont conformes aux 
éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 
quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de 
liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré. 

AY, - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une où plusieurs 
personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des. 
installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis 
en œuvre. 

x.1.* - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de 
courte durée ou prolongée, opérations d'entretien) 

 



Elles précisent : 
- les modes opératoires, 
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 

sécurité et sans effet sur l'environnement, 
- les instructions de maintenance et netioyage, 

les mesures à prendre en cas de dérive, 
les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 

opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

AY£ - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la 
disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi) pour 
= donnerl'alerte en cas d'incident, 
= mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit 

dangereux, 
= déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée 
définies précédemment. 

A0 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de 
maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font l'objet d'un 
permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée. 

Ce permis précise 
= la nature des risques, 
- la durée de sa validité, 
= les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
= les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
= les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel 

(appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux, 

Vérifcations périodiques 
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les 
dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques 
réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées 
par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

      .T.- Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ces. moyens se composent de 

6.3.1- Moyens mobiles 

= d'extincteurs à eau puivérisée à raison d'un appareil pour 200 m2 pour les ateliers, entrepôts, etc 
= d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et d'utilisation 

de liquides inflammables, 
= d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques. 

Les extincteurs seront placés dans des endroits signalés et rapidement accessibles. 

6.3.2- Moyens fixes 

= d'une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 litres 
et des pelles. 

-_ d'un moyen permettant d'alerter les services de secours 
-_ de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 
-_ d'un système d'alarme incendie



= de robinets d'incendie armés. Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans l'ensemble 
des locaux abritant les installations en fonction de ses dimensions et sont situés à proximité des 
issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 
lances en directions opposées. lis sont protégés contre le gel. 

= deux poteaux d'incendie normalisés. Le premier poteau devra se situer à moins de 200 mètres du 
bätiment, le deuxième pouvant être à 400 mètres au plus de la construction. Les deux poteaux 
devront fournir simultanément un débit de 1000 l/mn sous une pression minimale de { bar pendant 
deux heures. 
S'il n'y a pas de borne incendie à proximité de l'établissement, l'exploitant devra metre en place 
des disposltifs complémentaires pour mettre à la disposition des services d'incendie les moyens 
équivalents. 

- Protections individuelles 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité des lieux d'utilisation, Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. 

*,e.- Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel 
dans le domaine de la sécurité. 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Y - INSTALLATION DE TRAITEMENT DU BOIS 

V.1.- Le traitement du bois ne devra être confié qu'à des personnes instruites des dangers que comporte 
cette activité tant pour elles mêmes que pour le milieu extérieur. 

7.2.- Pendant les périodes de non activité de l'entreprise, les installations de mise en œuvre bénéficieront 
des sécurités nécessaires à pallier tout incident ou accident éventuel. 

7.3. - Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel que rupture de 
récipient, déversement direct des matières dangereuses où insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels (nappe, rivières, etc.). 

7.4.- Toute citerne, cuve, récipient, stockage de produits ou bain, doit être muni d'une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 p.100 de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 p.100 de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression du fluide; 

Aire de traitement: 

7.5. - Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de traitement ne s'effectuant pas 
directement dans l'appareil de traitement seront réalisées dans une cuve ou un réservoir spécifique, placé à 
l'abri des intempéries. 

7.6. - Le traitement du bois doit être effectué sur une aire étanche formant capacité de rétention construite 
de façon à permettre la collecte et le recyclage éventuel des eaux souillées et des égoutures. Les 
installations de traitement doivent se situer sous abri. 

7.1.-Le nom des produft utllsés sera indiqué de façon lisible et apparente sur les appareils de traitement 
{Si ceux ci sont associés à un seul produl) et les stockages de liquides (cuves, citernes, réservoirs associés), 
où à proximité immédiate de ceux ci; 

 



7.8.- Les réservoirs et installations de traitement devront être équipés d'un dispositif de sécurité permettant 
de déceler toute fuite ou débordement et déclenchant une alarme. 

7.9.- Une réserve de produits absorbants devra être toujours disponible pour absorber des fuites limitées 
éventuelles. 

7.10.- Les installations de traitement devront satisfaire, tous les 18 mois, à une vérification de l'étanchéité 
des cuves. Cette vérification, qui pourra être visuelle, sera renouvelée après toute réparation notable ou 
dans le cas où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois consécutifs, 

Egouttage 

7.1. - L'égouttage des bois hors installations de traitement se fera sous abri et sur une aire étanche 
construite de façon à collecter les égouttures. 

7.42. - Le transport du bois traité vers la zone d'égouttage doit s'effectuer de manière à supprimer tous 
risques de pollutions ou de nuisances. 
Par exemple: 
par l'installation de l'aire d'égouttage à proximité immédiate de l'appareil de traitement; 
par le transport des bois par véhicules équipés de façon à prévenir les égouttures; 

- par la mise en place d'une aire de transport étanche, construite de façon à permettre la collecte des 
égouttures. 

Stockage: 

7.13. - Les bois traités avec des produits délavables devront être stockés, après égouttage, sur un sol 
bétonné ou étanche construit de façon à permettre la récupération des eaux polluées. 
Les bois traités avec des produits non délavables seront stockes, après égouftage, sur un sol sain et 
drainé. 

7.14.- Dans un registre qui devra être tenu à jour seront consignés: 
- la quantité de produit introduit dans l'appareil de traitement; 

le taux de dilution employé; 
le tonnage de bois traité. 

7.5. - Le traitement par immersion s'effectuera dans des cuves aériennes, associées à une capacité de 
rétention, Tout traitement en cuves enterrées, ou non munies de capacité de rétention, est interdit, 

7.16. - Les cuves de traitement seront d'une capacité suffisante pour que les pièces en bois soient traitées. 
en une seule fois et sans débordement. 

7.47.- Un agent responsable, désigné sous la responsabilité de l'exploitant, sera présent en permanence 
lors des opérations de remplissage des cuves. 

Prévention de la pollution de l'eau 

7.48. L'alimentation en eau de la cuve de traitement sera effectué dans des conditions permettant d'éviter 
tout risque de retour de produits dans le réseau public (en particulier le tuyau d'alimentation ne devra pas 
tremper dans le bain) 

7.19.- Sontinterdits: tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de bains actifs, de 
produits concentrés et d'égouttures dans l'environnement où dans le réseau d'assainissement; 

7.20. - Des analyses d'échantillons de sol et d'eau prélevés à proximité des installations de mises en œuvre 
pourront être réalisées à la demande de l'inspection des installations classées. Ces analyses seront à la 
charge de l'exploitant; 

7.21. - En cas de pollution accidentelle, l'exploitant devra, à ses frais, procéder, sur l'injonction de 
\specteur des installations classées, à la remise en état des sites pollués, de telle manière qu'il ne sy 

manifeste plus les dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du livre V du code de 
l'environnement 

    

 



À - ATELIER OÙ L’ON TRAVAILLE LE BOIS. 

8. 

  

- Les issues de l'atelier seront toujours maintenues libres de tout encombrement. 

8. 

  

- Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes circonstances. 

8.3. - Les générateurs de vapeur ettous moteurs thermiques seront placés dans un local spécial construit 
en matériaux MO et coupe feu de degré deux heures. 
Ils seront sans communication directe avec les ateliers où magasins de l'établissement, Lorsqu'une 
communication sera inévitable elle se fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale dont les. 
portes, distantes de deux mètres au moins en position fermée, seront pare flammes de degré une heure et 
munies d'un système de fermeture automatique; 

8.4. - Sil est fait usage d'un générateur à vapeur allmenté par des déchets, copeaux ou sciures, des. 
dispositions seront prises pour éviter tout danger d'incendie. 
En particulier, ce combustible ne sera pas accumulé dans la chaufferie et, le soir, à l'extinction des feux, on 
veillera à éloigner des générateurs les copeaux et sciures; 

  

8.5. - Les appareils de chauffage à foyer et leurs conduits de fumée seront placés à distance convenable de 
toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 
En conséquence, des dispositions seront prises pour élolgner des poëles les déchets de bois, copeaux 
sciures et les machines produisant en abondance de tels déchets. Les poêles seront convenablement 
protégés (double enveloppe, grilages, tambours en tôle, etc.); 

  

8.6. - Les mesures seront prises pour évier toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de 
copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie; en 
conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée etil sera procédé, aussi fréquemment qu'il 
sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les charpentes, ces 
poussières étant susceptibles de propager un incendie; 

  

8.7.- Tous ces résidus seront emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné 
de tout foyer, construit en matériaux résistant au feu: les parois seront coupe feu de degré deux heures, la 
couverture légère incombustible; la porte, pare flammes de degré une demi heure, sera normalement 
fermée. 
Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines-outils, le local où l'on recueille les 
poussières sera construit comme indiqué ci dessus; 

  

8.8. - Il estinterdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats; cette consigne 
sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec 
l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale; 

  

8.9. - Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, 
ces lampes seront installées a poste fixe; les lampes ne devront pas être suspendues directement à 
bout de fils conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses est interdit. 
L'éclairage de l'atelier par lampes à arc, par becs de gaz, par lampes à essence, alcool ou acétylène, 
estinterdi. Il en est de même des lampes à pétrole ou autres dont la flamme ne serait pas 
convenablement protégée. Si l'on utilise des lampes à pétrole ou à essence de type lampe tempête, 
leur remplissage devra se faire en dehors des ateliers et magasins: 

8.10. - L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon les règles de l'art sous fourreau 
isolant et incombustible, | de façon à éviter les courts circuits; 

  

8.11. - En vue de prévenir l'iflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de 
donner des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-circuit, etc., 
sera convenablement protégé et fréquemment nettoyé; 

8.12.-Ilexistera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur général 
pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la surveillance 
d'un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les soirs après le 
travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant l'extinction des lumières; 

8.13.- Tout atelier d'application de vernis, qu'il fasse ou non par ailleurs l'objet d'une déclaration ou d'une 

 



autorisation, sera séparé par un mur en matériaux MO et coupe feu de degré deux heures. 

8.14. - Les réserves de bois de placage seront compartimentées avec des matériaux MO et coupe feu de 
degré une heure; elles seront éloignées avec soin de toute cause possible d'échauffement. 

845. - L'atelier des machines sera éclairé et ventilé de façon suffisante par des châssis s'ouvrant sur le 
dehors, de préférence par la partie supérieure, et disposés de telle sorte qu'il n'en résulte pas de diffusion 
de bruit génant pour le voisinage. 

Pendant les travaux bruyants, les baies s'ouvrant directement sur des tiers seront maintenues fermées. 

En particulier le portail sera maintenu fermé pendant que l'aspiration de copeaux ou la raboteuse 
fonctionnent 

8.16. - Tous travaux bruyants susceptibles de géner le voisinage pendant la nuit (machinerie, manutention, 
voiturage, etc.) sont interdits entre 20 heures et 7 heures; 

8.17. - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 
poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la 
santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 
beauté des sites; 

4 - ATELIER OÙ L'ON TRAVAILLE LES METAUX. 

9.1. - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

  

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation 

9.2. - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes 

- couverture incombustible, 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

  

9.3.- Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le plancher haut de 
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local 
fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

\+ - ATELIER D'APPLICATION DE PEINTURE 

91. - Règles d'implantation 

L'application de peinture (antrouille,…) en plein air est interdite 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété 

9.2. - Interdiction d'habitations au-dessus des installations   

L'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers où habités. 

9.3. - Comportement au feu des bâtiments



Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes 
+ _ ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré #4 heure si la hauteur sous 

pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 
mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine, 
plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
murs extérieurs et portes pare-flamme de degré % heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou 
d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

+ couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de 
couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non 
gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations stockant 
des matériaux ou des produit inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et 
abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

  

+ soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

+ soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un 
ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10% de la surface géométrique de la couverture. Les 
matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées 
au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et 
d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

  

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d'incendie (lantermeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 
Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure 
à 2% de la surface géométrique de la couverture. D'autre par, ces dispositifs sontisolés sur une distance 
d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal 
sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

9.4 - Captage, épuration et conditions des rejets à l'atmosphère 

L'installation d'application de peinture est munie de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant 

que possible les émissions de vapeurs. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de 
besoin, sont munis d'arifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le point de rejet dépasse d'au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. L'exploitant 
estdispensé de cette obligation si le système de captage et d'épuration assure l'absence de nuisance pour 
les riverains. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations etne comporte pas d'obstacles à la 
bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois..). La vitesse d'éection des gaz assure l'absence de nuisances 
pour les riverains. 

9. 

  

— Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travaille local qui abrite l'installation est convenablement ventilé 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des habitations voisines.



ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée sous réserve du respect des 

prescriptions techniques ci-dessus. 

ARTICLE 4 : La présente autorisation est délivrée à titre personnel, tout 

changement d'exploitant donne lieu à déclaration dans le mois qui suit la 

cession, il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

ARTICLE 5: Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son 

mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement 

notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 6 : L'exploitant est tenu de permettre l'accés de son établissement aux 

Inspecteurs des Installations Classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

ARTICLE 7: Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le Code du Travail et aux textes pris pour son application dans 

l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 8 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 9 : Délais et voies de recours 

Les dispositions prises en application du Code de l'Environnement 
peuvent être déférées auprès du Tribunal administratif de GRENOBLE : 

1 - par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois 

qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2 - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes 
intéressées où leurs groupements, en raison des inconvénients où des dangers 
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes.



3 - Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux où d'un 
recours hiérarchique. Ces recours ne suspendent pas le délai du recours 

contentieux. 

ARTICLE 10: Notification et publicité. 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les 

prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché 
de façon visible et permanente dans l'établisssement par les soins de 
l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de CLEON 

D'ANDRAN et tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, 

énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 

l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la 

mairie par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et 
indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent 
être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais 
du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le 
département. 

ARTICLE 11 : L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation 

Classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été 

exploitée durant deux années consécutives, sauf en cas de force majeure. 

ARTICLE 12 : En cas de cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit notifier 

la date de l'arrêt au Prefet au moins 1 mois avant celui-ci. 
IL est joint à cette notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire conformément à l'article 34-1 du 

décret du 21/09/77. 
L'exploitant est tenu de remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 

aucun des dangers où des troubles mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 

l'Environnement. 

ARTICLE 13 : Exécution et ampliation 

M. le Secrétaire Général de la Drôme, M. le Maire de CLEON 

D'ANDRAN et M. l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 

adressée à :



ROUBION 26740 MARSANNE 26450 ROYNAC 

{S.E.C.) 

- M. le Maire de CLEON D'ANDRAN 26450 PUY SAINT MARTIN 

26450 CHAROLS 26160 LA BEGUDE DE MAZENC 26160 SAINT GERVAIS SUR 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt 
- M. le Directeur départemental de l'Equipement 
= M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de 
Secours, 

- M. le Chef du S.I.D.P.C. 

- M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

- M. le Directeur régional de l'Environnement 

- M. l'inspecteur des Installations Classées de la D.R.I.R.E. 

- Monsieur le Directeur de la société SUD-EST CHARPENTES 

      (our ampli}tion 

Fait à Valence, les ] OCT 200? 

Le Préfet, 

Par délégation, 
Le Secréleie Général     

  

dacques NODIN



ANNEXE À 

  

  

  

  

  

    

Numéro | Désignation des activités AD, | Ray. Volume 
ouS_| d'aff. 

2410 Ateliers où l'on travaille le bois et les D Puissance installée pour le 
Matériaux combustibles analogues. Travail du bois et matériaux 

Dérivés : 
La puissance installée pour alimenter 
l'ensemble des machines étant : 100 kW 

2. Supérieure à 50 KW mais inférieure ou 
égale à 200 kW. 

2415 installations de mise en œuvre de À 3 | Quantité maximale de liquide 
produits de préservation du bois et Présent dans le bac de 
matériaux dérivés. Traitement : 

La quantité susceptible d'être présente 9000 litres (à 10 % de produit pur) 
dans l'installation étant : 

1. Supérieure à 1000 litres 

2560 Métaux et alliages (Travail mécanique D Puissance installée pour le travail 
des), la puissance installée de l'ensemble des métaux 
des machines fixes concourant au 
fonctionnement des installations étant 

55 kW 
2. Supérieure à 50 KW, mais inférieure 

ou égale à 500 KW. 

2940 Application de peinture sur support 
quelconque D Quantité maximale de peinture   2. L'application est faite par tout procédé 
autre que le trempé (pistolet). La quant 
maximale de produits susceptibles d'être 
utilisée est supérieure à 10 Kg / mais 
inférieure à 100 kg/ 

       utilisée 25 kg/j.   
  

Par délégetlon, 
Le Secrétaire Cénéral   

MIGION sonboggr 

 



ANNEXE 2 

BRUIT 

4- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y 
compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les. 
valeurs définies dans le tableau suivant. 
    

    

  

Niveaux de bruit Valeur admissible de 
Période admissibles l'émergence dans les zones 

es de propriété à émergence réglementée 
Jour: 7h à 22h saut 
dimanches et jours RO: 5 
fériés 
  

Nuit: 22h à 7h ainsi 
que les dimanches 60 dB (A) 3 
et jours fériés           
    

{1) Br= Bruit résiduel: bruit ambiant en l'absence des bruit particuliers du site (installations à l'arrêt) 
(2) Ba = Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées 
{installations en fonctionnement) 

  

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel. Ces 
niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des valeurs 
d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. lis ne peuvent excéder 70 dB(A) pour 
la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nu, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 -Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée périodiquement et chaque fois 
que se pose un problème avec le voisinage. Cette mesure, dont es frais incombent à l'exploitant, doit 
être réalisée par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des 
installations classées. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

  

Sauf accord ou demande préalable de l'inspecteur, elle est effectuée aux emplacements suivants : 

Point n° 1 limite Nord 
Point n° 2 - Angle intérieur Nord-Est (côté habitation) 
Point n°3 : limite Est (côté habitation) 
Point n°4 - Côté sud bordure D340 (habitation) 

  

Par délégation, 
Le Gacrét       \éral 

dacques NODIN



ANNEXE 3 

        

  

  

          

DÉCHETS 

Code du Le É . Mode d'élimination 
déchet Désignation du déchet Niveaux de gestion Litielesesone 

Inférieur ou égal au 
03 01 03 Copeaux de bois niveau 1 letE 

Inférieur ou égal au 
120101 Ferrailles eau E 

1501 06 Déchets en mélange | Mérieur ou égal au E niveau 1       
  

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 0 : 
Niveau 1 
Niveau 2 

Niveau 3 

Réduction à la source, technologie propre 
Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 
Traitement physico-chi 

  

co-incinération, évapo-incinération ; 
Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre 
de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés. 

ue, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 

Par détégation, 
Le Secrélura Général   

danques oui


